
ACCORD DE SECURITE SOCIALE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

IQUE FRANCAISE ET LE LABORATOIRE EUROPEEN 

DE BIOLOGIE MOLECULAIRE (LoE.BoMo) 



Le Gouvernement de la Republique Fran~aise 

d'une part, 

Le Laboratoire europeen de biologie molecu

laire d'autre part, 

Considerant que le Laboratoire a etabli son 

propre systeme de prevoyance, 

Desireux de definir la situation au regard 

de la legislation fran~aise des membres du 

"personnel titulaire" exer~ant leur activite sur 

le territoire fran~ais, 

Decides, a cet effet, a conclure un Accord 

conformement a l'article 20 de l'Accord relatif 

aux privileges et immunites dudit Laboratoire en 

France, signe a Paris le 3 mars 1976, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE 1ER 

Les membres du personnel titulaire du 

LoEoBoM~, tel que defini par le statut du Person

nel de l'Organisation, qui exercent leur activite 

sur le territoire fran~ais, ne seront plus soumis 

a la legislation fran~aise de securite sociale 

pour ce qui concerne les assurances maladie

maternite-invalidite-deces et les prestations 

familiales. 

La couverture de ces risques est assuree 

par le Laboratoire dans les conditions du regime 



specifique d~ prevoyance qu'il a institue. 

ARTICLE 2 

1. Les agents vises a l'article 1er ci-dessus, 

continuent, en revanche a etre assujettis aux dispo

sitions du Livre IV du Code fran~ais de la Securite 

Sociale sur la prevention et la reparation des acci

dents du travail et des maladies professionnelles. 

2. Les rentes ou reparations dues aux 

victimes d'accidents du travail ou de maladies profes

sionnelles, ainsi qu'a leurs ayants-droit acquises 

au titre de la legislation fran~aise, seront maintenues 

et payees, le cas echeant, avec les majorations - et 
' allocations comp~ementaires dans 1~ pa~s de leur resi-

dence aux ·membres du L.E.B.M. qui 'quitteront le terri

toire fran~ais. 

ARTICLE 3 

1. Les membres du personnel titulaire du 

. ~.E.B.M. vises a l'article 1er qu present Accord 
-

ne seront plus assujettis a la legislation obliga-

toire , fran~aise de l'assurance vieillesse. 

2. Les cotisations versees au regime fran~ais 

de l'assurance vieillesse pour le comp~e des agents 

titulaires du Laboratoire au titre de leur periode 

d'activite au sein du Laboratoire, anterieurement 

a la mise en vigueur dU regime de prevoyance de 

l 1 0rganisation, pourront, si les interesses en font 

la demande dans le delaf de 6 mois a compter de la 

publication de l'Accord, etre annulees. 

3. Les cotisations annulees co~formement aux 

dispositions du paragraphe 2 du present article seront 



remb~ursees par les caisses fran~aises competentes. 

Ce remboursement s'effectuera entre les mains 

du representant habilite a cet effet par .l'Organi

sation, selon des modalites a· definir d'un commun 

accord. 

, 

ARTICLE 4 

Dans le cas ou les services accomplis en 

France par les membres du personnel vises a 
l'article 1er du present Accord, ne donneraient 

pas droit, a l'age d'ouverture du droit a pres

tation dans ce regime, a une pension d'anciennete 

du L.E.B.M., ces agents ou, le cas echeant, leurs 

ayants-droit, ont la faculte de demander dans les 

six mois suivant l'expiration de leur contrat 

avec le L.E.B.M~, le rachat des cotisations au 

regime general de l'assurance vieillesse, affe

rentes au temps de service accompli au Laboratoire 

en France. 

ARTICLE 5 

Les modalites et les difficultes d'appli

cation du present Accord seront reglees directement 

entre les Autorites fran~aises competentes et le 

Directeur General du L.E.B.M. 

ARTICLE 6 

Le ~resent Acc~rd, qui prendra effet a 
compter du 1er janvier 1978, est conclu pour une 



periode d'une annee a partir de la date de son entree 

en vigueur. 

Il sera renouvele taciternent d'annee en annee 

sauf denonciation notifiee trois rnois avant l'expi

ration du terrne. 

Fait en double exernplaire a Paris, en fran~ais et 

en anglais, les deux textes faisant egalernent foi. 

1.c e,·p, vc,t!n~nt -1>/tr. 

Pgur le Laboratoire europeen 

de Biologie Moleculaire, 

Eckart WEIS 

/ \ 

Pour le Gouvernernent de 

la Republique Fran~aise, 

Claude CHAYET 


